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 G Information du client d’intégrer une 

PSH dans une formation I.E. 

Participation 

non retenue 

Mail, appel téléphone 

secrétariat ou en direct 

Participation 

possible 

Vérifier & 

Décider   

Mail pour 

informer le client 

des adaptations 

Vérifier et valider les adaptations avec 

la PSH et le client 

Animer la formation selon les 

directives spécifiques 

Entretien avec le client sur la nature 

du handicap 

Vérification de 

l’adéquation du 

handicap vs la 

formation. La décision 

finale est prise par le 

client qui manage PSH 

Recherche d’un partenaire externe 

(Contact Agefiph). Gestion par le client 

Déterminer les adaptations 

nécessaires pour la participation PSH 

Posture, moyen 

d’assistance, 

déplacement, rythme, 

pauses… 

Mail pour informer le 

client/partenaires 

Evaluer 

l’adéquation    Les objectifs seront 

difficiles à tenir 

Tout est 

OK 

Alerter le client. Ajuster le déroulement 

de la formation. Valider conjointement 

Poursuivre la formation selon les 

directives spécifiques 

Après ½ journée de 

formation puis 

régulièrement 

Débriefer et capitaliser sur les 

résultats obtenus 

Informer le client sur les 

conséquences + ou - 

Gérer avec le client la 

décision à prendre. 
Consigner via un mail 

au client 


